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Résumé

L’Eider à duvet (Somateria mollissima) est un canard de mer typique des côtes maritimes
nordiques. La sous-espèce dresseri niche en colonies dans les îles de l’estuaire et du golfe 
du Saint-Laurent. Elle niche également sur les côtes des provinces maritimes et du Maine.
C’est un canard exploité à la fois comme gibier et nourriture de subsistance (chasse et récolte 
des oeufs par les autochtones) et le seul à produire un dérivé de luxe d’une valeur marchande
considérable, l’édredon. Les caractéristiques du cycle vital de l’eider en font une espèce 
merveilleusement adaptée à l’environnement nordique mais la rendent particulièrement
vulnérable à diverses activités humaines.

Les efforts de conservation réalisés jusqu’à maintenant ont permis d’assurer l’intégrité de plusieurs
sites de nidification principalement dans l’estuaire du Saint-Laurent. Mais la situation de la
population d’Eider à duvet demeure préoccupante. Sa susceptibilité à des épidémies foudroyantes,
sa vulnérabilité à soutenir une exploitation importante par la chasse, l’invasion périodique de
ses habitats de nidification par les prédateurs terrestres et par l’homme et le fait que la gestion
des diverses populations soit partagée par différentes entités administratives dans tout l’Est du
continent nord-américain soulignent la nécessité d’une concertation et d’une gestion intégrée.

Une revue des connaissances actuelles sur l’Eider à duvet dans le Saint-Laurent permet de constater
de nombreuses lacunes dans l’information scientifique nécessaire à une gestion éclairée de l’espèce.

Le Plan québécois de gestion de l’Eider à duvet, sous l’égide du Plan conjoint des habitats de l’Est –
Québec a été élaboré par quatre partenaires : le Service canadien de la faune, région du Québec,
la Société de la faune et des parcs du Québec, Canards Illimités Canada, région du Québec et la
Société Duvetnor Ltée. Son objectif principal est d’assurer la protection des habitats et l’expansion
des populations de l’Eider à duvet du Saint-Laurent. Des niveaux de population à atteindre ont
été établis, soit 40 000 couples nicheurs pour l’estuaire du Saint-Laurent et 20 000 pour la Basse-
Côte-Nord. Ces niveaux sont basés sur l’information disponible à ce jour et seront ajustés de façon
évolutive. La mise en oeuvre et l’application du Plan sont assurées par un Bureau de coordination
composé d’un représentant de chacun des quatre partenaires et d’un Comité de mise en oeuvre sous la
responsabilité de deux experts sur l’eider. Pour atteindre l’objectif principal et les nombres visés,
des principes directeurs dérivant de ceux du développement durable sont énoncés. Quatre éléments
importants sont également identifiés pour assurer le succès du Plan : l’acquisition d’information
scientifique indispensable, la concertation continue entre les intervenants, la participation active des
organisations concernées et le support assidu des partenaires à l’échelle continentale.

Une série d’actions stratégiques requises pour atteindre l’objectif principal et les niveaux visés 
de population d’Eider à duvet sont ensuite proposées. Celles-ci se regroupent en trois catégories :
l’acquisition des connaissances, les interventions sur l’espèce et son habitat et diverses mesures
administratives et législatives.
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Contexte 

L’Eider à duvet : un canard remarquable
L’Eider à duvet (Somateria mollissima) est un canard de mer typique des côtes nordiques qui
fréquente tous les littoraux maritimes du Québec (Goudie et coll. 2000). C’est le seul canard
exploité à la fois comme gibier (chasse sportive) et source de nourriture de subsistance (chasse 
et récolte des oeufs par les autochtones) et le seul à produire un dérivé de luxe d’une valeur
marchande considérable, l’édredon. C’est aussi une des espèces de sauvagine les plus spectaculaires :
les parades incessantes des mâles, le système particulier de regroupement des couvées en crèches,
sa façon diagnostique de voler au ras de l’eau en longues filées rectilignes, ses vastes rassemblements
hors de la période de nidification et sa familiarité avec l’homme en font une espèce prisée par
l’industrie récréo-touristique d’observation de la nature.

Une espèce au cycle de vie spécial
Les femelles de l’Eider à duvet font leur nid sur les îles le long des côtes maritimes et leur densité
atteint parfois des valeurs phénoménales. Dans l’estuaire du Saint-Laurent, le nombre de nids
peut atteindre 1 500/ha. Aucune autre espèce de canards sont aussi grégaires durant la période
de nidification. Les femelles pondent de 3 à 5 oeufs mais moins de 10 % des canetons qui en

émergent atteindront l’âge d’envol dix
semaines plus tard. Le système d’élevage
est très particulier : certaines femelles plus
maternelles et plus agressives dirigent 
des regroupements de couvées ou crèches.
La cohésion de celles-ci est très importante
pour assurer la protection des canetons face
aux agressions des prédateurs comme le
Goéland marin (Larus marinus). On observe
fréquemment des crèches comptant plusieurs
dizaines de canetons en compagnie de
deux ou trois femelles !

Les eiders ne nichent pour la première fois qu’à l’âge de deux, trois ou quatre ans. La proportion
de juvéniles qui survivent entre le moment de l’envol et le début de la reproduction, en moyenne
trois ans plus tard, est inconnue et les causes de mortalité sont multiples. Par contre, une fois
commencée, l’activité reproductrice peut s’étendre sur une quinzaine d’années. Extrêmement
attachée à son île de nidification et même à un secteur précis de celle-ci, la femelle y reviendra
année après année.

Ces caractéristiques ont permis à l’Eider à duvet de connaître beaucoup de succès et de coloniser
presque toutes les côtes maritimes nordiques mais elles constituent aussi des handicaps importants
qui justifient que l’on suive de près l’état des populations dans les décennies à venir.

Jean Munro



Un oiseau vulnérable
L’habitude de nicher en grandes concentrations sur un petit nombre d’îles rend l’oiseau plus
vulnérable à la propagation de maladies et des épizooties récurrentes déciment périodiquement les
populations d’eiders de certaines îles. Sa grande fidélité à un lieu de reproduction constitue
un handicap en certaines circonstances: quand l’île est envahie par un prédateur comme le renard,

les femelles qui s’y reproduisent
semblent incapables d’opter pour
des sites alternatifs. Ce comporte-
ment entraîne d’importantes varia-
tions dans la productivité annuelle
et possiblement sur le recrutement.

Les activités récréo-touristiques
comme le kayak de mer, les projets
de mise en valeur touristique et 
les usages résidentiels (villégiature)
constituent d’authentiques menaces
parce que tout dérangement dans

les colonies lors de la nidification peut entraîner l’abandon des nids ou accentuer la prédation
(surtout par les goélands qui cohabitent universellement avec les eiders) (Bolduc et Guillemette
2003). Aussi, la perte ou la destruction d’une seule de ces îles servant à la nidification peut avoir
des impacts majeurs sur les effectifs de l’Eider à duvet.

Comme c’est le cas pour plusieurs espèces de canards de mer, les caractéristiques du cycle de
vie de l’Eider à duvet soit sa grande longévité, le délai avant sa première reproduction et son
faible recrutement le rendent plus sensible au prélèvement par la chasse sportive (Goudie et
coll. 1994). C’est pourquoi, la récolte importante réalisée dans les états de la côte Est des
États-Unis est inquiétante.

Les déversements accidentels de produits pétroliers peuvent aussi être tragiques à cause des
habitudes grégaires de l’oiseau : d’immenses concentrations de couples avant et pendant la
reproduction autour de quelques îles stratégiques, des concentrations de couvées et de crèches
sur les aires d’élevage les plus propices, de vastes rassemblements de mâles en mue et d’immenses
agrégations de femelles et de juvéniles pendant la migration pourraient être anéantis par un
seul déversement de pétrole (Lehoux et Bordage 1999). Enfin, l’exploitation des ressources
marines (algues brunes, mollusques) par l’industrie et l’utilisation des zones littorales par
l’aquaculture peuvent entraver l’accessibilité
ou réduire la disponibilité de la nourriture
pour l’eider, ce qui pourrait compromettre 
la survie des juvéniles.
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L’Eider à duvet au Québec
On distingue trois sous-espèces d’eiders au Québec :
la première (S. m. borealis) exploite les côtes du Labrador,
du Nunavik et du Nunavut, la seconde (S. m. sedentaria)
fréquente tout le pourtour de la baie d’Hudson tandis que 
la troisième sous-espèce (S. m. dresseri) se rencontre sur tous
les rivages maritimes du Saint-Laurent (Figure 1).

Dans l’estuaire du Saint-Laurent, l’Eider à duvet niche entre
l’archipel de l’Isle aux Grues, en face de Montmagny et la
pointe des Monts, en particulier dans les secteurs où des îles
conviennent à sa reproduction. L’oiseau est aussi abondant
dans quelques-uns des innombrables archipels qui ponctuent la Côte-Nord entre la pointe
des Monts et Blanc-Sablon tandis qu’on attribue à l’absence de sites de nidification adéquats
(des îles où les prédateurs terrestres n’ont pas accès) sa faible abondance (< 500) autour de la
péninsule gaspésienne.

Dans l’estuaire du Saint-Laurent, on évaluait la population de S. m. dresseri à 32 000 couples 
en 2001 (Duvetnor, données inédites) tandis que sur la Basse-Côte-Nord, on l’évalue à 
10 000 couples (Roberge 2002, Rail et Chapdelaine 2002). La population borealis répartie 

sur les côtes du Labrador, du Nunavik
et du Nunavut compte 200 000 couples.
Un contingent important des individus
de cette sous-espèce passe l’hiver dans
le golfe Saint-Laurent, principalement
en Minganie alors que d’autres se
rendent au Groenland. La population
de S. m. sedentaria est estimée à
75 000 couples (G. Gilchrist, SCF –
région des Prairies et du Nord, comm.
pers.) (Figure 1).

La sous-espèce dresseri n’est pas unique
au Québec: elle niche également tout le

long des côtes maritimes, du centre du Labrador jusqu’au Maine englobant toutes les provinces
maritimes. Elle hiverne sur la côte Atlantique de Terre-Neuve jusqu’au Massachusetts. À la limite
nord des aires d’hivernage, cette sous-espèce se mêle à certaines populations de la sous-espèce
borealis plus nordique et toutes deux subissent alors des pressions environnementales communes
(Reed et Erskine 1986, Corr et coll. 1988, Krohn et coll. 1992).

Plan québécois de gestion de l’Eider à duvet | Contexte

| 7

Île aux Lièvres

Jean Bédard/Sauvagîles

Jean Munro



Contexte | Plan québécois de gestion de l’Eider à duvet

8 |

Figure 1 | Nombre de couples nicheurs d’Eider à duvet dans l’Est de l’Amérique du Nord 
(source : atelier de travail du PCCM à St. Stephens, Nouveau-Brunswick, avril 2002 
et G. Gilchrist, SCF – région des Prairies et du Nord, comm. pers.)
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Les efforts de conservation réalisés
Suite à une épidémie foudroyante de choléra aviaire en 1985 à l’île Blanche près de Rivière-du-Loup,
une première concertation entre Canards Illimités Canada (CIC), la Société Duvetnor Ltée
(Duvetnor), le Service canadien de la faune (SCF) et plusieurs experts a mené à des travaux
majeurs de réaménagement de l’habitat de l’île entre 1985 et 1990 (Bédard et coll. 1987, Filion
et Bédard 1989, Bédard et Guérin, 1991). On a évalué alors que plus de la moitié des quelque cinq
mille femelles et un nombre indéterminé de mâles de cette espèce avaient été tués en quelques
jours dans ce qui était alors la deuxième colonie en importance dans l’estuaire du Saint-Laurent.

Cette opération a été suivie d’un programme d’intervention sur plusieurs îles de l’Estuaire
(Bédard et Guérin, 1991). Par exemple, sur les îles du Pot à l’Eau-de-Vie, l’île aux Fraises et l’île
aux Pommes (Figure 2), la plantation de conifères et d’arbustes, le marcottage et le brûlage contrôlé
de même que le piégeage de mammifères comme le rat musqué ont été réalisés pour contrôler
l’évolution de la couverture végétale et favoriser la nidification des eiders. Des centaines de nichoirs

artificiels ont été installés sur l’île Blanche et sur l’îlet aux Alouettes
pour maintenir la population nicheuse en attendant le retour d’une
couverture végétale adéquate.

Duvetnor est intervenu directement en achetant plusieurs sites de
nidification dans l’estuaire du Saint-Laurent (les îles du Pot à l’Eau-
de-Vie, l’île aux Lièvres et les Pèlerins).

Le SCF a créé en 1925 plusieurs Refuges d’oiseaux migrateurs (ROM),
répartis de la Minganie à Blanc-Sablon sur la Basse-Côte-Nord, pour
soustraire à la chasse et à d’autres activités humaines les colonies
d’oiseaux marins et du même coup celles de l’Eider à duvet. À cet
ensemble s’est ajouté en 1937 le ROM de l’île Corossol située dans

l’archipel des Sept Îles. Puis en 1986, l’organisme fédéral a créé la Réserve nationale de faune des
îles de l ’estuaire (RNFÎE) pour protéger spécialement les importantes colonies d’eiders des îles
Bicquette, Blanche et aux Fraises.

La création de la Réserve de parc national du Canada de l ’Archipel-de-Mingan (RPNCAM) 
par Parcs Canada en 1984 a eu des répercussions bénéfiques pour les populations d’eiders 
de cette région (Roberge 2002, Rail et Chapdelaine 2002). En 2001, la Société de la faune et
des parcs du Québec (FAPAQ) est intervenue en attribuant le statut de Refuge faunique à deux
colonies d’Eider à duvet (l’îlet aux Alouettes et l’île Laval) tandis que des sociétés privées
comme la Société Provancher d ’histoire naturelle du Canada, la Société pour la protection et l ’amé-
nagement de l’île aux Pommes et la
Société protectrice des eiders de l’estuaire
(SPEE) assurent l’intégrité d’autres
sites importants pour la nidification.
On ne peut passer sous silence les
efforts de certains groupes locaux
pour assurer une protection durable
des sites de nidification dans certaines
îles comme ceux de la Société de
développement de Ragueneau dans
l’archipel du même nom.

Île Blanche
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L’idée d’établir un plan de gestion de l’eider n’est pas nouvelle : en 1988, un premier plan a vu le
jour (Bédard 1988) et celui-ci a été actualisé en 1994 (Bédard et Nadeau 1994). Ces plans faisaient
le point sur le bien-fondé des interventions réalisées pour améliorer les conditions de reproduction
dans les colonies de l’Estuaire.

Dans le cadre des activités de récolte de duvet réalisées par Duvetnor depuis 1982, des données
inédites ont été recueillies sur l’état de la population d’eiders à duvet dans l’Estuaire et sur la
Haute-Côte-Nord 1. En 1999, la collaboration conjointe de Duvetnor, de CIC et de FAPAQ
a permis d’analyser ces données et cet exercice a abouti en 2003 à la réalisation de deux ateliers
de travail soutenus par le SCF et par Duvetnor: l’un de nature scientifique rassemblant gestionnaires
et experts impliqués dans la recherche et la gestion de la faune et l’autre, informative pour organismes
et individus susceptibles d’avoir une incidence sur les populations d’eiders.

L’importance d’établir un Plan
L’Eider à duvet est très vulnérable puisque les caractéristiques de son cycle vital le rendent 
sensible à de multiples facteurs susceptibles d’accentuer sa mortalité : épidémies foudroyantes 
de choléra aviaire, présence de prédateurs terrestres, dérangement humain sur les sites de nidifi-
cation et d’élevage, déversements pétroliers… Une autre caractéristique propre à ce canard est
que les populations supportent plusieurs types d’exploitation : la chasse sportive et autochtone,

la récolte du duvet et la cueillette
des oeufs; chacune de ces activités
nécessite une gestion particulière.
Un troisième facteur est que les 
conflits possibles avec l’homme
sont nombreux : développement
industriel, résidentiel et urbain 
des côtes, aquaculture, activités
récréo-toutristiques, exploitation
des ressources littorales... Ces acti-
vités humaines sont susceptibles 
de réduire les aires essentielles à la
reproduction et à l’alimentation 

de l’eider ou d’en diminuer la qualité. Enfin, un dernier fait est que les populations d’oiseaux 
se déplacent d’une région administrative à l’autre dans tout l’Est du continent nord américain
impliquant un grand nombre de gestionnaires tant aux plans local, régional et provincial 
qu’international. Nulle autre espèce de sauvagine n’est sujette à autant d’usages, de conflits et 
de menaces et toute mesure visant à assurer sa protection et, idéalement, son augmentation est
donc désirable. Pour qu’elles soient efficaces ces mesures doivent être orchestrées : tel est le dessein
ultime d’un plan de gestion de l’eider qui s’avère nécessaire et indispensable (Bédard 1988,
Drolet 1989, Bédard et Nadeau 1994, Caithamer et coll. 2000).
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1 | «Depuis Tadoussac, en direction orientale, on subdivise souvent la région en Haute-Côte-Nord, Moyenne-Côte-
Nord (ou Minganie) et Basse-Côte-Nord ; ces subdivisions s'inspirent du sens d'écoulement du fleuve plutôt que
d’éléments de la topographie continentale. » (Commission de toponymie du Québec 1996). Il est d’usage
courant de dépeindre la Haute-Côte-Nord par les MRC de La Haute-Côte-Nord et de Manicouagan, et la
Moyenne-Côte-Nord, par celles de Sept-Rivières et de Minganie. Dans le présent document pour les fins de 
simplicité, le terme « Estuaire » désignera aussi la Haute-Côte-Nord et « Basse-Côte-Nord » inclura également 
la Moyenne-Côte-Nord.
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L’importance d’établir des plans et des stratégies de conser-
vation pour l’eider a été reconnue à l’échelle internationale par 
le groupe de travail Conservation of Arctic Flora and Fauna
(CAFF). Créé en 1992 et regroupant des professionnels,
des représentants autochtones et des gestionnaires gouverne-
mentaux intéressés par la conservation de l’environnement 
arctique, le groupe a produit le Circumpolar Eider Conservation
Strategy and Action Plan (CAFF 1997).

Le Plan nord-américain de gestion de la sauvagine (PNAGS),
signé par le Canada et les États-Unis en 1986 et auquel
s’est joint en 1994 le Mexique, constitue l’assise pour
réaliser et coordonner les efforts de gestion de la sauvagine
et de protection des terres humides partout sur le continent.
Le PNAGS encadre plusieurs Plans conjoints dont le Plan
conjoint des habitats de l ’Est (PCHE) qui s’occupe des 
initiatives de conservation relatives à l’habitat dans les six
provinces de l’Est du Canada, de l’Ontario à Terre-Neuve.
Le PNAGS chapeaute aussi le Plan conjoint sur les canards
de mer (PCCM) établi dans le but de contrer les déclins
observés dans les populations de dix des quinze espèces de
sauvagine regroupées sous cette appellation. La complexité et
la nature des questions qui touchent leur conservation ont
également justifié la création d’un plan propre à ces espèces.
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Situation actuelle

La situation au Québec concer-
nant la sous-espèce dresseri dans
l’estuaire et le golfe (Côte-Nord)
du Saint-Laurent se décrit plus
facilement en considérant ces
deux entités géographiques
séparément. Principalement parce
que nous disposons d’une base de
données inédites sur la population
d’eiders de l’Estuaire récoltées au
fil des ans par Duvetnor et la
SPEE dans le cadre de leurs activités de cueillette de duvet alors que rien d’équivalent n’est
disponible pour la Côte-Nord. Les efforts de conservation et d’aménagement des sites de
nidification y ont également été plus soutenus que sur la Côte-Nord. La topographie des îles 
et du littoral est différente: dans l’Estuaire, on retrouve de grandes îles abritant de grosses colonies
tandis que la Basse-Côte-Nord est plutôt ponctuée d’innombrables petites îles et îlots le long
d’une côte très découpée. La démographie humaine, les infrastructures et les menaces
anthropiques sont aussi très différentes.

Répartition et démographie

Estuaire
On dénombre environ 35 colonies (Figure 2) dont trois regroupent 55% de tous les nids recensés
dans l’Estuaire et sept en rassemblent 82% (Figure 3). L’île Bicquette est de loin la colonie la plus
importante avec 10 000 nids, suivie d’un certain nombre de colonies oscillant entre 2 000 et
4 000 nids (Duvetnor et SPEE, données inédites).

Les changements dans le nombre de nids observés entre 1984 et 2002 sur quatre îles dont les
dénombrements sont complets montrent des fluctuations périodiques importantes et synchrones.
Ceci suggère que des facteurs externes agissent simultanément sur les effectifs de nicheurs
des îles de l’Estuaire (Figure 4).

Stephen Homer

Francis Bélanger



Figure 2 | Localisation des colonies d’Eider à duvet dans l’estuaire du Saint-Laurent 
(Duvetnor, données inédites)
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Figure 3 | Nombre de nids d’Eider à duvet dans les 16 principales colonies de l’estuaire du
Saint-Laurent par ordre décroissant d’importance (Duvetnor et SPEE, données inédites)

Figure 4 | Nombre de nids d’Eider à duvet dans quatre colonies de l’estuaire du Saint-Laurent
(Duvetnor, données inédites)
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Golfe
Les données concernant la Basse-Côte-Nord proviennent des inventaires quinquennaux du
SCF réalisés dans les ROM (Rail et Chapdelaine 2002), de quelques inventaires faits dans la
RPNCAM par Parcs Canada (Roberge 2002) et dans l’archipel des Sept Îles par le SCF
(Brousseau et Chapdelaine 1987) (Figure 5).

Les recensements faits dans les ROM ne dépassent guère 1 000 nicheurs à l’exception des ROM
de Watshishou et de Betchouane (ce dernier est inclus dans le secteur ouest de la RPNCAM)
(Figure 6). L’importante augmentation du nombre de nids dans le secteur ouest de la RPNCAM
et dans le ROM de Watshishou observée depuis 1984 résulte d’une amélioration de la protection
du territoire de nidification suite à la création de la Réserve.

Figure 5 | Localisation des colonies d’Eiders à duvet dans les Refuges d’oiseaux migrateurs (ROM) 
de la Côte-Nord et dans la Réserve de parc national du Canada de l’Archipel-de-Mingan
(RPNCAM) (Roberge 2002, Rail et Chapdelaine 2002)
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Figure 6 | Nombre de nids d’Eider à duvet dans les colonies de la Basse-Côte-Nord par ordre
décroissant d’importance (Roberge 2002, Rail et Chapdelaine 2002)

Paramètres de population
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Guignion 1967 ; van Dijk 1986; Milne et Reed 1974 ;
Duvetnor, données inédites ; Rail et Chapdelaine 2002).
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Survie des juvéniles
Dans l’Estuaire, la prédation par les
goélands argentés (Larus argentatus)
et marins sur les juvéniles (jeunes
oiseaux de l’année) a été observée
mais on n’en connaît pas les effets
sur les nombres. Munro et Bédard
(1977) ont observé une diminution

de la mortalité des canetons avec l’augmentation de la taille des crèches. Aucune donnée n’est
disponible pour la Côte-Nord. Les estimations faites sur la survie des canetons (pourcentage des
canetons présents à la fin de l’élevage) proviennent des provinces maritimes et de la côte du
Maine et varient entre 6 et 25 % (McAloney 1973, Mawhinney et coll. 1999). Un lien étroit 
a été démontré entre la survie des canetons et une série de paramètres météorologiques (pluie,
vent, température) mesurés en juin dans la Baie de Fundy (S. G. Gilliland, SCF – Terre-Neuve,
comm. pers.), les mauvaises conditions météorologiques augmentant la mortalité des jeunes
oiseaux. Finalement, Milne et Reed (1974) ont calculé qu’un couple d’eiders de l’Estuaire produisait
annuellement 0,3 jeune. Il n’y a pas de donnée récente pour ce paramètre.

Mortalité par la chasse
La mortalité due à la chasse se détermine habituellement à partir de données de baguage des
oiseaux. Toutefois les efforts de baguage réalisés au Québec ont été insuffisants pour permettre
une quelconque évaluation de ce paramètre.

L’estimation des prises est réalisée par le SCF au Canada et le United States Fish and Wildlife
Service (USFWS) aux États-Unis grâce à un questionnaire envoyé à un échantillon de chasseurs
de sauvagine. Cependant cette enquête est axée surtout sur les canards barboteurs et est en général
peu fiable pour les canards de mer. L’estimation de la récolte québécoise de 3 000 à 4 000 eiders
que l’on obtient des enquêtes nationales doit donc être interprétée avec
prudence car elle est basée sur un faible nombre d’ailes reçues des
chasseurs. De plus, l’absence de données sur le nombre de chasseurs
et de jours de chasse consacrés aux canards de mer, de même que sur
le nombre d’oiseaux blessés et non récupérés ne permettent pas de faire
une estimation précise du nombre d’eiders du Québec tués par la chasse.
Finalement, on ne connaît pas non plus le nombre d’eiders de l’estuaire
et du golfe Saint-Laurent récoltés ailleurs, en particulier au Maine et au
Massachusetts où la récolte d’eiders est importante (20 000 – 25 000).

Le SCF (Hicklin et Barrow 2004) a évalué l’importance des billes de
plomb dans les eiders de sept localités de la côte Est canadienne dont
celle de l’île Bicquette en 1998. Trente-sept pour cent des femelles
vivantes capturées sur les nids avaient au moins une bille sous la peau ou dans les muscles; on
dénombrait en moyenne 2,1 billes/femelle. On ne connaît pas l’effet des billes de plomb dans la
chair des eiders mais cela certainement affecte leur survie (Madsen et Noer 1996). Il serait
intéressant de déterminer si les modifications réglementaires interdisant l’usage des billes de
plomb tant au Canada (1997) qu’aux États-Unis (1991) ont réduit la fréquence d’occurrence de
ce problème. Ce large pourcentage d’oiseaux avec des billes de plomb dans la chair met en évidence
l’intense pression de chasse exercée sur l’espèce.
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Mortalité par la maladie
Le choléra aviaire causé par la bactérie Pasteurella
multocida provoque des mortalités importantes chez
les eiders. La présence de Pasteurella a été identifiée
lors de foudroyantes épidémies survenues en 1976,
en 1985 et en 2002 sur l’île Blanche, ce qui laisse croire
que celle-ci est l’agent infectieux dans la majorité des
mortalités observées sur les sites de nidification lors de
la récolte annuelle de duvet dans l’Estuaire.

Sur la base de l’indice utilisé pour conclure à l’existence
de condition épidémique (> 5% des femelles nicheuses
trouvées mortes dans une colonie donnée), aucune
incidence de choléra aviaire ne serait survenue dans
les colonies recensées sur la rive nord de l’Estuaire
(les îles aux Oeufs, Laval, de Ragueneau et l’îlet aux
Alouettes). Sur la rive Sud (îles aux Fraises, Blanche,
du Pot, aux Pommes, Bicquette et les Razades),
seulement les colonies de l’île aux Fraises et de l’île
Blanche sont touchées de manière récurrente et ce,
malgré les aménagements de l’habitat réalisés sur
cette dernière colonie pour enrayer les causes 
présumées d’infestation.

En 2002, les pires épidémies ont été documentées sur l’ensemble des îles de l’Estuaire n’épargnant
que les colonies des îles du Pot et des Razades. On a dénombré 5 400 oiseaux morts mais on en
évalue le nombre total à 7 000 dont 87 % étaient des femelles, ce qui représente 19 % de la
population nicheuse de l’estuaire du Saint-Laurent (32 000 femelles).

L’épidémiologie du choléra aviaire chez les eiders demeure encore inexpliquée. Il y a peut-être 
un effet de rémanence, c’est-à-dire que les épidémies survenant tardivement en saison estivale
comme en 1984 et 2001 à l’île Blanche auraient pu conduire à des épidémies importantes tôt
le printemps suivant. Les caractéristiques d’habitat semblent avoir moins d’effets que ce qui était
proposé dans les années 1980. Par exemple, l’aménagement intensif de l’habitat de l’île Blanche
n’a pas éliminé complètement le problème même s’il en a peut-être réduit la fréquence et l’ampleur.
Enfin, la maladie se manifeste régulièrement dans des habitats qu’on supposait peu favorables
à l’infestation par Pasteurella (île aux Pommes avec un terrain bien drainé et une végétation
herbacée) et en épargne, la plupart du temps, d’autres qu’on croyait particulièrement propices 
(îles aux Oeufs, Bicquette, Laval et aux Fraises).
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Effet des contaminants
Les teneurs de DDE, BPC et de mercure ont été mesurées
dans quelques oeufs d’eiders entre 1972 et 1993 dans diverses
colonies de l’estuaire du Saint-Laurent et de la Côte-Nord :
les niveaux observés étaient faibles ( J. Rodrigue, SCF – Québec,
données inédites). Lévesque (1997) a examiné les teneurs en
organochlorés dans les oeufs et canetons des eiders de l’île aux
Pommes et de la RPNCAM en 1995 et 1996. Les quelques
malformations embryonnaires notées à l’île aux Pommes
soulèvent des questions mais ne peuvent être reliées directe-
ment aux teneurs très modérées d’organochlorés mesurées.
En conclusion, on ne connaît pas très bien le niveau de
contamination chez les eiders de l’estuaire et du golfe du
Saint-Laurent, ni l’impact réel des contaminants sur ceux-ci.

Survie des sous-adultes et des adultes
La survie des sous-adultes (oiseaux qui n’ont pas atteint la
maturité sexuelle) et des adultes ne peut s’évaluer que par 
des données fournies par l’observation ou la récupération 
de marques distinctives comme les bagues de métal.

Deux mille trois cents oiseaux ont été bagués dans l’Estuaire, essentiellement entre les années
1965 et 1975. La majorité (97 %) était des femelles adultes. En utilisant un modèle basé sur
les tables composites, Reed (1975) a calculé un taux de survie de 82,6 % pour cette catégorie
d’oiseaux. D’autres estimations ont été faites : 81,0% pour la côte du Maine (Wakeley et Mendal
1976) et 87,3% (84-90%) pour l’ensemble de la côte du Nouveau-Brunswick, de la Nouvelle-Écosse
et du Maine (Krementz et coll. 1996).

Le pourcentage des jeunes oiseaux retrouvés parmi les individus tués par les chasseurs fournit
un indice de la vigueur du recrutement. Les données tant sur la côte Est américaine (Caithamer
et coll. 2000) qu’au Québec (SCF, données inédites) suggèrent un déclin prononcé du recrutement
au fil des ans depuis au moins les années 1970 (Figure 7).
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Figure 7 | Proportion de juvéniles d’Eider à duvet dans les récoltes américaine et québécoise
(Caithamer et coll. 2000 ; SCF, données inédites)
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Habitats de nidification

Les sites protégés
Plusieurs îles abritant les colonies d’Eider à duvet dans l’Estuaire
sont protégées en vertu de diverses lois fédérales et provinciales,
de politiques ministérielles et municipales, d’actes constitutifs
de société ou selon le bon vouloir d’individus propriétaires
d’îles et sensibilisés à la protection de l’eider (Figure 8).
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Figure 8 | Localisation des colonies d’Eider à duvet protégées en vertu des divers statuts juridiques
dans l’estuaire du Saint-Laurent
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Certains statuts sont assortis de garanties supérieures en théorie
mais dans la pratique, c’est le niveau de surveillance qui détermine
la condition des colonies. Une île privée sans statut légal peut
concrètement être mieux protégée grâce à une surveillance
assidue par son propriétaire qu’une île publique avec statut
mais ne faisant l’objet d’aucune surveillance. La protection 
des habitats de nidification grâce à l’attribution d’un statut est 
une démarche indispensable partout mais sans une présence 
permanente ou une surveillance adéquate, le statut seul n’offre
aucune garantie de protection.

Dans l’Estuaire, la présence d’organismes sans but lucratif (OSBL) permet d’obtenir dans
l’ensemble, une protection des habitats de l’eider adéquate mais certaines colonies importantes
exigent davantage de protection (statut et surveillance) : l’île aux Oeufs, l’île Rouge, les îles de
Ragueneau, Battures aux Loups Marins et quelques autres font partie de ce groupe.

Sur la Basse-Côte-Nord, la présence de la RPNCAM a permis une protection accrue des
colonies de l’archipel de Mingan; ailleurs toutefois, un nombre plus élevé de sites protégés et
une surveillance adéquate de ceux-ci résulteraient sans doute en une augmentation des effectifs
de population dans cette région.

Qualité de l’habitat
Il existe une vaste gamme d’habitats de nidification dans l’estuaire et le golfe du Saint-Laurent
et l’Eider à duvet est relativement plastique dans son choix. On retrouve des habitats dans lesquelles
la couverture est forestière (exemple : Île Bicquette), arbustive (Île aux Fraises), herbacée (les îles
Blanche et aux Pommes) et d’autres avec une couverture minimale ou inexistante (La Razade d’en
Haut, Récif Boulay, Îlet aux Alouettes).

En absence de dérangement (intrusions, activités humaines), les femelles peuvent mener leur couvée
à l’éclosion même sans la protection du couvert végétal et même en présence de prédateurs aviaires
(Laridés). En présence de dérangement, le couvert végétal devient important : plus celui-ci est épais
et difficile à pénétrer par les prédateurs aviaires, plus le succès d’éclosion sera élevé.

Dans l’Estuaire, la majorité des îles où sont établis les eiders ont une couverture forestière mais
celle-ci est en perpétuelle évolution et est universellement dégradée. Sur certaines îles comme
l’île Bicquette, des mécanismes complexes et mal compris sont à la base de cette dégradation.
Sur d’autres, le broutement par le lièvre, les feux de forêt, la tordeuse des bourgeons de l’épinette

mais surtout l’occupation par le Cormoran à aigrettes sont
responsables de la dégradation de la forêt. Toutefois, dix-sept
années de suivis sur l’île Blanche mènent à conclure que des
interventions majeures sur le couvert végétal n’ont pas eu 
d’effet perceptible sur les effectifs de nicheurs tant à court
qu’à moyen terme (Bédard et Nadeau, 1994).
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En conséquence, la qualité (densité, hauteur, composition) du couvert végétal dans les colonies
d’Eiders à duvet ne peut pas être considérée comme un facteur primaire pour maintenir et
augmenter le niveau des populations actuelles d’Eider à duvet. Ce que la femelle recherche avant
tout, c’est un abri même sommaire et non pas une communauté végétale saine ou typique.

En absence de dérangement, il est donc futile de consacrer des efforts à l’amélioration du
couvert végétal car les gains nets résultant de ces travaux sur le recrutement sont probablement

minimes. C’est seulement lorsque le couvert végétal est très dénaturé
(au point de perdre le sol organique par érosion et lessivage) et le
dérangement important (proximité d’activités humaines) qu’on peut
justifier du seul point de vue de l’eider, une intervention. L’ajout de
nichoirs peut constituer une alternative pour maintenir ou augmenter
une population de canards nicheurs. Ils sont particulièrement efficaces
sur les petites îles ayant peu de couverture naturelle. Un total de 450
nichoirs sont inspectés annuellement depuis 1986 à l’île Blanche.
Le pourcentage de nichoirs utilisés par les eiders a varié entre 65 
et 94 % avec une moyenne de 1,6 nids par nichoir. Les nichoirs
étroits (122 x 61 x 20 cm) et divisés en leur centre sont plus 
efficaces en termes d’utilisation et de coûts de construction
(Duvetnor, données inédites).

Le cas particulier de l’île Bicquette
L’île Bicquette abrite la plus importante colonie au Canada avec quelque 10 000 nids
représentant environ 30 % de la population de l’Estuaire. C’est la dernière colonie importante
où domine le couvert forestier (65 % de la surface) caractérisé par des sapinières surannées
(110-130 ans) qui ne se régénèrent pas (Bélanger et Bédard 1997, Huot 1999). L’absence de
semis inquiète considérant les risques d’un chablis majeur ou une dégradation rapide de la
forêt par un feu ou la tordeuse des bourgeons de l’épinette. Cette absence de régénération
pourrait être causée par la défaillance de production de graines, l’incapacité des semis à
s’établir à cause des conditions de sol, la mortalité des semis en absence de lits de germination
ou la mortalité des semis établis à cause du piétinement par les canes. Des études plus détaillées
sont requises pour déterminer la ou les causes exactes de cette situation.

Île Bicquette
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Prédateurs
La Belette à longue queue, le Coyote et l’Ours noir sont présents 
à l’occasion dans les colonies mais le Renard roux et le Renard arctique
constituent les plus efficaces et les plus problématiques des prédateurs
terrestres sur les îles servant à la nidification des eiders. La vulnérabilité
des eiders à la prédation est extrême puisque les femelles ne réagissent
pas à la présence du renard en changeant de site de nidification.

Sur les petites îles, l’invasion par le renard est stochastique, déterminée
surtout par les conditions de glace de dérive, la formation de pont de
glace et la distance de la côte. Sur les grandes îles (> 500 ha), le renard
peut se nourrir de proies alternatives, devenir résident permanent et
envahir de façon répétée des îles voisines (exemple : Île aux Lièvres).

La présence du renard crée non seulement un préjudice aux colonies 
d’eider mais à celles de plusieurs espèces d’oiseaux marins nichant
sur les mêmes îles : sa suppression doit être vue dans une perspective
d’ensemble, surtout dans les îles de la RNFÎE où le maintien de

communautés aviaires diversifiées est une considération importante. La suppression des pré-
dateurs sur les îles est très onéreuse de sorte qu’il existe un rapport coût/bénéfice à considérer
qui dépend de plusieurs facteurs : fréquence des invasions
du renard, importance de la colonie d’eiders et des autres
oiseaux marins, distance de la côte, coût de l’opération de
piégeage, etc.

Deux importants prédateurs aviaires abondent dans toutes
les colonies d’eider du Saint-Laurent : le Goéland marin et
le Goéland argenté. Les changements d’abondance dans le
nombre de nids d’eiders n’affichent aucun lien avec l’abon-
dance de ces prédateurs. En absence de dérangement, les
eiders et les goélands cohabitent sans mal sur les sites de
nidification. Toutefois, la prédation par les goélands sur les
couvées et les crèches dans les heures qui suivent l’abandon
des nids et ce, en absence de tout dérangement par
l’homme, pourrait être considérable et devrait être évaluée.

Aires d’élevage
Le comportement des couvées/crèches est assez bien connu. L’exclusion de femelles subor-
données par des dominantes fait que seulement 12 à 15 % des femelles participent à l’élevage.
Lors de la formation des crèches, des liens exclusifs femelles-canetons se développent au cours
des premiers jours, ce qui confère la stabilité et la cohésion sociales nécessaires à la survie des
juvéniles. La femelle dominante dans une crèche semble attachée à un site d’élevage. La durée 
de l’élevage (éclosion – envol) n’est pas connue de façon précise mais est évaluée à 70-80 jours.
Le régime alimentaire des jeunes est constitué de gastéropodes et de gammares, lesquels sont
surtout associés à des substrats durs et à des herbiers de macrophytes (Fucus, Ascophyllum).
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Plusieurs facteurs de mortalité
se conjuguent pendant l’éle-
vage: la traversée en mer entre
les îles et la côte (parfois plus
de 10 km), la prédation par les
Laridés très forte autour des
colonies lorsque les canetons
ont moins de 10 jours et 
les mauvaises conditions
météorologiques pendant les
premiers jours. On ne sait
pas si la qualité de l’habitat
d’élevage influence la survie
des jeunes.

Dans l’Estuaire, les habitats de reproduction et d’élevage sont largement séparés. À l’exception
de quelques grandes îles (îles aux Lièvres, du Bic et Saint-Barnabé) ayant un vaste développement
littoral, les îles de l’Estuaire ne servent pas à l’élevage (prédation extrême par les goélands, manque
d’abris). Le littoral côtier fournit par contre une abondance de substrats durs avec des macrophytes
et de la nourriture (en aval surtout) et l’intensité de la prédation y est probablement faible à cause
de l’éloignement des colonies de goélands. Dans l’Estuaire, il y a très peu d’abris contre les
intempéries par comparaison à la Basse-Côte-Nord où les habitats d’élevage constituent une
mosaïque avec les habitats de nidification. Toutefois, les conditions pendant l’élevage sur la
Basse-Côte-Nord devront être mieux documentées.

Aires de mue
Hors de la période de nidification, les eiders mâles se concentrent en
des aires particulières dont certaines sont utlisées en période de mue
(Figure 9). La mue débute à la fin de juillet chez les mâles tandis
que les femelles muent un peu plus tard. Les sous-adultes pourraient 
se rendre directement aux aires de mue en juin; quant aux femelles,
on ne sait pas si elles utilisent les mêmes sites que les mâles. Les eiders
peuvent demeurer sur les aires de mue jusqu’à la mi-octobre. Aucun
des sites de mue n’est présentement protégé.

Aires d’hivernage
Les retours de bagues dans les années 1970 indiquent que les oiseaux
de l’Estuaire longent les côtes maritimes du Nouveau-Brunswick et 

de la Nouvelle-Écosse pour passer principalement l’hiver au large des côtes du Maine et du
Massachusetts. Aussi, une autre voie de migration a été établie à travers les terres (Gauthier et coll.
1976). On ne connait pas l’abondance et la répartition des oiseaux québécois le long de ces côtes.
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Exploitation du duvet
La récolte de duvet d’eider est autorisée par le SCF en vertu de
la Loi sur la Convention concernant les oiseaux migrateurs (1916).
Le duvet est le nec plus ultra de tous les isolants naturels mais
les marchés pour ce produit de luxe sont limités et se trouvent
en Europe (Allemagne, Danemark, Suisse, Autriche, France) 
et au Japon. La production mondiale de duvet est de quatre 
à cinq tonnes provenant essentiellement de l’Islande.
Le Saint-Laurent ne produit que 150 à 200 kg/an.

Dans l’Estuaire, Duvetnor et la SPEE détiennent les deux permis
de récolte. Ces deux OSBL réinvestissent les revenus annuels nets
(50 000 - 100 000$) dans la protection des sites de nidification.
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Figure 9 | Répartition des Eiders à duvet en mue (juillet et août 1998) par secteur de côte maritime
et localisation des sites de mue connus dans l’estuaire et le golfe du Saint-Laurent
(Rail et Savard 2003)

Jean Bédard/Sauvagîles



Sur la Basse-Côte-Nord, quelques permis sont octroyés à des particuliers mais
cette activité est variable d’une année à l’autre. Il n’y a pas de récolte présentement
dans les limites de RPNCAM.

La récolte du duvet dans l’Estuaire a permis d’amasser une série de données
scientifiques uniques que le gestionnaire n’aurait pu obtenir sans débourser
des sommes considérables. Il faut donc considérer les cueilleurs comme des
partenaires à la protection et à la gestion plutôt que comme des exploitants.

Menaces anthropiques
L’utilisation des sites de nidification par l’homme à des fins touristiques et
récréatives constitue une menace importante dans l’Estuaire. Le dérangement
humain pendant la nidification cause d’énormes préjudices au succès de
reproduction : il accentue la prédation, augmente le taux d’abandon et a des effets physiologiques
subtils mais pernicieux. Il est néfaste en tout temps sur les femelles. Celles-ci sont encore plus
vulnérables durant la première moitié des 28 à 30 jours d’incubation (<15 jours). Le dérangement 
a aussi des effets majeurs pendant l’éclosion (éparpillement des canetons) accentuant grandement
la prédation par les prédateurs aviaires (Bolduc et Guillemette 2003, Mawhinney 1999).

Présentement, un engouement pour le kayak de mer amène les promoteurs touristiques à
développer des parcours autour d’îles et des débarquements sur certaines d’entre elles qui sont
souvent des lieux consacrés à la nidification de l’eider. Il est à prévoir que les colonies d’eider
situées le long de la Côte-Nord subiront éventuellement la même menace puisque les adeptes
d’aventure recherchent de plus en plus les îles sauvages du Saint-Laurent. On remarque cette
tendance par l’émergence de pourvoyeurs d’excursions touristiques dans diverses petites localités.

Une menace dont on ne connaît pas l’ampleur est la chasse illégale et la cueillette systématique
des oeufs sur la Basse-Côte-Nord. La mise en application de la réglementation demeure
problématique dans ces régions éloignées.

La voie maritime du Saint-Laurent est très
fréquentée par les pétroliers et le risque 
de déversement accidentel demeure réel.
Il suffit de se rappeler le cas survenu à
Havre-Saint-Pierre au cours du printemps
2000 où quelques centaines d’eiders ont
péri pour juger de l’importance de cette
menace (Lehoux et Bordage 1999).

L’aquaculture ne cesse de prendre de 
l’expansion surtout dans les provinces
maritimes. Les maricultures entre autres,
engendrent un conflit direct entre l’homme

et l’eider. Il y a aussi un intérêt grandissant pour la récolte commerciale d’invertébrés et d’algues
en zones littorales qui pourrait avoir des effets indirects sur la survie des juvéniles. Ces activités
ne posent actuellement pas de préjudice au Québec mais la situation pourrait changer puisque de
plus en plus de projets d’aquaculture et de récolte commerciale en zones littorales sont envisagés.
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Objectifs et défis du plan de gestion

Objectif principal
Assurer la protection des habitats et l’expansion des populations de l’Eider à duvet du Saint-Laurent
(Estuaire et Basse-Côte-Nord)

Objectifs de populations
Des populations-cibles pour les eiders du Saint-Laurent ont été établies lors de l’atelier de travail
du PCCM à St. Stephens, Nouveau-Brunswick en avril 2002 et lors de consultations avec les
spécialistes du SCF:

1 Assurer que la population de l’estuaire du Saint-Laurent s’accroîtra par rapport à son niveau 
de 32 000 couples (2001) pour atteindre son potentiel (évalué à 40 000 couples) sur un horizon
de quinze ans.

2 Assurer que la population de la Basse-Côte-Nord augmente par rapport à son niveau de
10 000 couples (2001) pour au moins doubler (20,000 couples) sur un horizon de quinze
ans. Il est difficile avec les données actuelles d’évaluer le potentiel de la Basse-Côte-Nord 
en terme de populations d’eiders. Nous croyons cependant que l’objectif de doubler la
population est réaliste, voire conservateur considérant l’accroissement observé dans plusieurs
colonies qui ont bénéficié de mesures de protection.

Principes directeurs
Pour accomplir l’objectif principal et atteindre les populations-cibles, il faut poursuivre les
objectifs spécifiques suivants :

1 Protéger les habitats clés qui assurent la viabilité à long terme des populations d’eiders.

2 S’assurer que les activités « consommatrices » de l’eider sont durables.

3 Encourager les activités non consommatrices de l’eider qui respectent le développement
durable de la ressource avec des bénéfices pour les économies locales.

4 Minimiser les effets néfastes d’activités commerciales sur les eiders.

5 Développer auprès du public riverain un intérêt et une conscientisation dans la conservation
de l’eider qui favorisera la participation dans la mise en oeuvre du Plan.

6 Harmoniser les mesures de gestion du présent Plan avec celles mises en oeuvre dans les
provinces maritimes et les états américains et avec celles se rapportant à d’autres espèces
d’oiseaux marins fréquentant les mêmes habitats que l’eider.

7 Mettre en commun l’expertise sur la biologie de l’espèce pour favoriser une meilleure
compréhension des données existantes et encourager la coopération dans la collecte
d’informations manquantes.
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Mise en oeuvre du plan

Éléments essentiels à la réussite du plan

Recherche
Les interventions de gestion éclairées doivent reposer sur des informations scientifiques rigoureuses.
Or, on a une connaissance insuffisante des paramètres biologiques de base qui régissent la
dynamique des populations d’eider. De plus, on comprend mal l’importance relative des facteurs
influant sur la mortalité. Pour assurer la gestion efficace des populations, il est nécessaire
d’entreprendre des études spécifiques pour acquérir les données pertinentes.

Concertation
La réussite du Plan dépend largement d’une harmonisation des actions entre les propriétaires
privés et publics de sites de nidification, les gestionnaires de milieux côtiers (Parc marin du
Saguenay – Saint-Laurent, RPNCAM, Parc du Bic, etc.), les sauvaginiers, les cueilleurs de duvet
et les administrateurs de territoires publics (Municipalités régionales de comté, MRC). La concer-
tation entre ces différents groupes ou personnes est donc nécessaire pour l’adoption des mesures
énoncées dans le Plan.

Elle dépend également de la collaboration avec les industries (pêche commerciale, aquaculture,
tourisme...) dont les activités ont des répercussions sur les populations d’eider, de même qu’avec
les organismes régissant de telles activités (organismes responsables de la réglementation dans
l’industrie, organismes de développement touristique et économique...).

La concertation avec les communautés autochtones, particulièrement de la Basse-Côte-Nord,
est primordiale dans la démarche vers une gestion intégrée de la ressource eider.

Participation
La mise en oeuvre du Plan requiert la participation active d’organisations locales connaissant
les problématiques particulières et susceptibles de créer la synergie nécessaire entre les décideurs,
le public et autres groupes au niveau local pour la réalisation des différentes mesures de protection
et de conservation.

Support à l’échelle continentale
La réussite du Plan à l’échelle québécoise est également tributaire du support et de la collaboration
obtenue par les partenaires à l’échelle nord-américaine. Il est essentiel d’échanger avec les
gestionnaires professionnels responsables des populations voisines et responsables de nos
populations pendant une partie de l’année et en particulier avec les états du Maine et du
Massachussetts, le Nouveau-Brunswick, la Nouvelle-Écosse, Terre-Neuve, le Labrador et 
le USFWS de même qu’avec tous les corps intermédiaires appropriés dont le PNAGS et ses
Plans conjoints.



Structure de mise en oeuvre
Le Groupe conjoint de travail sur la gestion de l’Eider à duvet dans l’estuaire et le golfe du
Saint-Laurent au Québec est sous l’égide du comité directeur du Plan conjoint des habitats de
l’Est – Québec (PCHE), ce dernier étant formé de représentants de CIC, du SCF, de la FAPAQ,
de la Fondation de la faune du Québec et de Habitat faunique Canada, partenaires principaux
dans la mise en oeuvre du PCHE.

Le Comité directeur du PCHE informe les partenaires des projets en cours et de leur avancement
qu’ils soient menés par un seul ou plusieurs des partenaires conjointement.

Le Groupe conjoint de travail sur la gestion de l’Eider possède la structure suivante : un bureau de
coordination, un comité de mise en oeuvre, un secrétaire/assistant de recherche et divers experts.

Le Bureau de coordination est composé d’un représentant des quatre organismes suivants ayant
chacun leur propre mandat :

• Canards Illimités Canada – Québec : protection et restauration des milieux humides et 
des habitats qui leur sont associés au bénéfice de la sauvagine ;

• Service canadien de la faune – région du Québec : protection et gestion des populations
d’oiseaux migrateurs, gestion des RNF et des ROM ;

• Société de la faune et des parcs du Québec : protection et mise en valeur des habitats 
fauniques ;

• Société Duvetnor Ltée : protection de la faune et de ses habitats dans l’estuaire 
du Saint-Laurent et éducation du public en matière de conservation.

Le rôle du Bureau est de :

• coordonner les actions et fournir fonds et ressources pour la mise en œuvre du plan de gestion
selon les ressources financières disponibles et les mandats respectifs des organismes ;

• approuver les priorités annuelles de recherche et de gestion et les produits livrés ;

• assurer le lien avec les organismes participants et garantir leur implication dans le plan 
de gestion de l’eider ;

• assurer le lien avec le PCHE et le PCCM au niveau des comités de direction.
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Le Comité de mise en œuvre est sous la responsabilité conjointe de deux experts sur l’eider
dont le rôle est de :

• fournir une expertise scientifique au bureau de coordination ;

• identifier les priorités annuelles de recherche et de gestion ;

• assurer la mise en œuvre des aspects de conservation et de gestion identifiés dans 
le Plan de gestion ;

• compiler et publier les connaissances sur les eiders du Saint-Laurent ;

• assurer le lien au niveau scientifique avec le PCCM et avec les diverses initiatives sur l’eider
dans les Maritimes et aux États-Unis ;

• maintenir des liens avec la communauté scientifique en ce qui concerne la gestion de l’Eider ;

• évaluer la pertinence et la valeur scientifique de projets de recherche soumis par divers 
intervenants ;

• soumettre divers projets de recherche à des organismes de financement ;

• superviser des études scientifiques.

Un secrétaire/assistant de recherche est assigné au Bureau de coordination et au Comité de
mise en oeuvre pour assurer le suivi des activités réalisées par le Groupe conjoint de travail
(avis de convocation, comptes-rendus, etc.). Il accomplit diverses tâches telles que l’analyse de
données, la rédaction de rapports et la communication entre les intervenants. Il agit donc à titre de
secrétaire, d’agent de liaison (Comité de mise en œuvre) et d’assistant de recherche selon le cas,
en fonction des besoins identifiés en ce sens par les membres du bureau de coordination sur une
base annuelle.

Diverses personnes-ressources se joindront au Groupe conjoint de travail selon les besoins.

Financement
Le financement des opérations sera assumé par les organismes gouvernementaux, les organisations
non gouvernementales, le secteur privé et les groupes communautaires selon leur mandat et leurs
objectifs respectifs. De nouveaux partenaires financiers seront sollicités. Des projets pour des
travaux admissibles seront aussi soumis à divers programmes normés.
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Actions stratégiques

Les actions stratégiques se répartissent en trois catégories : l’acquisition des connaissances
indispensables au succès du Plan, les interventions sur l’oiseau et son habitat qui peuvent être
directes (exemples : aménagement du couvert, contrôle de la prédation) ou indirectes (installation
de panneaux indicateurs explicites sur la nidification pour éliminer le dérangement humain)
et les mesures administratives et législatives agissant directement ou indirectement sur l’atteinte
des objectifs du Plan.

Les propositions d’acquisition des connaissances concernent principalement les gestionnaires
chercheurs et les instituts de recherche affiliés telles les universités. Les interventions sur
l’oiseau et son habitat peuvent être réalisées par diverses organisations gouvernementales ou
privées selon leurs expertises et leurs expériences, tandis que les mesures administratives et législa-
tives seront essentiellement mises en oeuvre par les gestionnaires gouvernementaux responsables
de l’application de lois ou de la gestion du territoire.

Acquisition de connaissances indispensables 
au succès du Plan
1 Recueillir des données crédibles et fiables sur les effectifs de

nicheurs en poursuivant le suivi annuel des colonies de l’Estuaire
par les cueilleurs de duvet, en augmentant la fréquence et l’ampleur
des inventaires sur la Basse-Côte-Nord et en collaborant à 
l’instauration d’un programme structuré de cueillette de duvet
par les intervenants locaux (autochtones) incluant un protocole
rigoureux de suivi des populations.

Mesures administratives
et législatives

Interventions sur l’oiseau
et son habitat

Mesures administratives
et législatives

Interventions sur l’oiseau
et son habitat

Interventions sur l’oiseau
et son habitat
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au succès du plan
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Plan de gestion
de l’eider

Plan de gestion
de l’eider
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2 Modéliser la dynamique des populations pour évaluer les impacts des maladies, de la prédation
et de la chasse sur les nombres. Un exercice semblable effectué pour la population borealis a
montré son utilité (Gilliland et coll., 2004).

3 Entreprendre au plus tôt un programme de baguage afin d’évaluer la répartition de la récolte
par la chasse, la contribution des eiders du Saint-Laurent dans la récolte des différents états et
provinces et la survie des diverses catégories d’individus. Ce programme devra être harmonisé
avec ceux des états et provinces limitrophes.

4 Comprendre l’épidémiologie du choléra aviaire, un facteur de mortalité majeur et récurrent
dans les populations de l’Estuaire et mieux évaluer la mortalité annuelle due à ce facteur.

5 Délimiter et caractériser les habitats d’élevage (utilisation, qualité…).

6 Mesurer la production annuelle de juvéniles et évaluer l’importance relative de divers facteurs
de mortalité (prédation par les Laridés, conditions météorologiques...).

7 Évaluer la pertinence de confirmer les observations faites de la présence de contaminants
et de billes de plomb dans les eiders, d’examiner les teneurs d’autres substances toxiques
(HAP, Butylins) et de vérifier d’autres aspects (liens avec les mollusques, analyses de carcasses
trouvées…) de la contamination.

8 Examiner la dynamique forestière de l’île Bicquette et en particulier établir la cause exacte 
de l’absence de semis de sapin.

9 Modéliser l’impact d’intrusions périodiques par le Renard roux sur le recrutement dans
des colonies de dimensions variées et documenter ce problème dans les colonies de la
Basse-Côte-Nord.

10 Délimiter temporellement et spatialement les aires de mue, déterminer leur utilisation
selon le sexe et l’âge et évaluer leur importance (sélection, degré de philopatrie) en 
relation avec les sites de reproduction et les aires d’hivernage.

Interventions sur l’oiseau et son habitat
1 Accroître la surveillance afin de prévenir les intrusions par

l’homme dans les colonies de l’Estuaire mais surtout dans celles
de la Basse-Côte-Nord en soutenant les organismes qui y
assurent la surveillance.

2 Accroître la sensibilisation des plaisanciers et des pêcheurs 
à la protection des sites de nidification en soutenant les projets,
organismes et programmes réalisant de tels mandats.

3 Améliorer la signalisation dans les colonies et à cette fin,
concevoir et produire une signalisation plus efficace et dissuasive 
et en augmenter la distribution.

Jean Bédard/Sauvagîles
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4 Continuer de soutenir les groupes qui effectuent le suivi
annuel des effectifs dans l’Estuaire par le biais de la récolte
de duvet.

5 Élaborer et mettre en oeuvre une stratégie pour maintenir 
la plus importante colonie d’eiders du Saint-Laurent et 
l’intégrité du couvert forestier de l’Île Bicquette.

6 Élaborer et mettre en oeuvre lorsque nécessaire un plan de
contrôle des prédateurs terrestres (Renard roux) dans les colonies.

7 Améliorer les procédures de détection du choléra aviaire.

8 Diffuser les connaissances sur l’Eider à duvet par l’adoption d’un plan de communications
assorti de divers outils (vidéo, livres, programme de sensibilisation, affichage).

9 Gérer la récolte de duvet de manière à réduire les pratiques abusives et instaurer un
programme de mesures crédibles sur l’abondance, l’état de santé et la qualité des habitats
utilisés par l’espèce sur la Côte-Nord.

10 Envisager l’ajout de nichoirs à divers endroits stratégiques, en particulier sur la Côte-Nord,
pour encourager l’établissement de colonies durables.

11 Examiner avec les autorités québécoises la pertinence d’instaurer un contrôle global ou local
du Cormoran à aigrettes quand son expansion menace l’intégrité de l’habitat de nidification
de l’Eider à duvet.

Adoption de mesures administratives et législatives
1 Dans l’Estuaire, protéger plusieurs habitats de nidification

importants en achetant ces sites ou en leur attribuant un statut 
de protection (Réserve nationale de faune, Refuge faunique
provincial, ROM, etc.).

2 Sur la Basse-Côte-Nord, accroître la protection et le nombre de
ROM, créer des Refuges fauniques provinciaux et agrandir la
RPNCAM par l’addition d’îles stratégiquement importantes pour
l’Eider à duvet.

3 Protéger les principaux habitats d’élevage et de mue par l’adoption
de réglementation appropriée avec divers partenaires dont Pêches
et Océans Canada et le ministère de l’Agriculture, des Pêches et 
de l’Alimentation du Québec.

4 Harmoniser le plan de gestion de l’Eider à duvet avec des plans de gestion connexes comme
un éventuel Plan de gestion du Cormoran à aigrettes et un Plan de gestion de la RNFÎE.

5 Harmoniser le plan de gestion de l’Eider avec ceux des états limitrophes en particulier
par l’organisation de rencontres techniques et par la diffusion du présent Plan.

6 Examiner avec les autorités compétentes les possibilités d’améliorer la collecte et la précision
des informations dans les enquêtes de chasse sportive des canards de mer.
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7 Établir une liaison entre le gestionnaire (SCF et RPNCAM) et les communautés autochtones
en vue d’une protection des eiders sur leurs sites de nidification dans les secteurs hors parc et
hors refuges pour constituer des populations locales d’eiders vigoureuses sur la Basse-Côte-Nord.

8 Évaluer le potentiel d’établir des Zones de protection marines (Loi sur les océans du Canada)
pour protéger les meilleurs secteurs de mue.

9 Collaborer avec différentes structures administratives et secteurs d’activités (exemple :
développement touristique) pour orienter et coordonner leurs activités selon les principes 
propres à la conservation de l’Eider. Cette collaboration se traduirait de diverses manières :

• Coordonner les actions de conservation dans les différentes régions administratives pour
maximiser l’atteinte des objectifs et minimiser les coûts.

• Travailler avec les groupes et les tables de concertation régionaux et locaux (exemple: comités
des zones d’intervention prioritaire, ZIP) impliqués dans une démarche de conservation
et d’utilisation rationnelle des ressources.

• Inclure la conservation de l’Eider à duvet comme critère crédible d’attribution de fonds
dans divers programmes de subvention existants.

• Rechercher de nouveaux partenaires et développer leur savoir-faire en matière de 
conservation de l’Eider.

• Participer à divers forums ou colloques ayant une incidence sur la survie et l’abondance de
l’Eider pour sensibiliser les agences, groupes et individus à la problématique de cette espèce.

• Identifier et soutenir financièrement et techniquement des partenaires régionaux dans la
gestion de sites de nidification de manière à en préserver l’intégrité (suivi de la couverture
végétale et contrôle du renard) et à y réduire les menaces (dérangement humain).

• Réserver une enveloppe budgétaire pour des interventions sporadiques et ponctuelles lors
d’urgences environnementales (par exemple, élimination de prédateurs terrestres dans certaines
colonies insulaires importantes).

• Intégrer dans les plans existants d’aménagement du territoire (exemple : Municipalités
régionales de comté) les zones sensibles pour l’Eider à duvet.
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des photographies.

Citation suggérée :

Groupe conjoint de travail sur la gestion de l’Eider à duvet 2004. Plan québécois de gestion de
l’Eider à duvet Somateria mollissima dresseri. Publication spéciale du Groupe conjoint de travail 
sur la gestion de l’Eider à duvet, Québec, 44 pages.

Pour obtenir des exemplaires du Plan ou des renseignements, communiquer avec :

Service canadien de la faune
Environnement Canada
1141 route de l’Église, C. P. 10 100, 9e étage
Sainte-Foy (Québec)  G1V 4H5

http://lavoieverte.qc.ec.gc.ca/faune/faune/html/contenu.html

This publication is also available in English.

Photos sur la couverture : Gilles Martin, Francis Bélanger, Stephen Homer et Jean Bédard/Sauvagîles
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